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SÉNAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1978-1979

Annexe au procès-verbal de la séance du 11 avril 1979.

AVIS
PRÉSENTÉ

au nom de la Commission des Affaires culturelles (1) sur le projet
de loi relatif aux droits patrimoniaux attachés à l'exploitation
du récit d'un crime par son auteur,

Par M. Henri CAILLAVET,
Sénateur.

N.B. — Ce document a été publié au Journal officiel du
13 avril 1979 (compte rendu intégral de la séance du Sénat du
12 avril 1979, p. 755, deuxième colonne).

(1) Cette commission est composée de : MM. Léon Eeckhoutte, président ; Henri
Caillavet, Michel Miroudot, Jean Sauvage, Charles Pasqua, vice-présidents ; Pierre Bouneau,
Jacques Habert, Paul Seramy, Maurice Verillon, James Marson, secrétaires ; Henri
Agarande, Jean de Bagneux, Mme Danielle Bidard, MM. René Billeres, Jean-Pierre Blanc,
Jacques Bordeneuve, Jacques Boyer-Andrivet, Michel Caldaguès, Gabriel Calmels, Jacques
Carat, Adolphe Chauvin, Auguste Cousin, Jean David, Charles Durand, Maurice Fon
taine, Claude Fuzier, Adrien Gouteyron, Mme Brigitte Gros, MM. Robert Guillaume, Robert
Lacoste, Christian de La Malène, Mme Hélène Luc, MM. Kléber Malécot, Hubert Martin,
Roger Moreau, Dominique Pado, Soséfo Makapé Papilio, Guy Pascaud, Maurice Pic, Roland
Ruet, François Schleiter, Guy Schmaus, Georges Spenale, Pierre-Christian Taittinger, René
Tinant, Edmond Valcin, Pierre Vallon.
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